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APPEL A PROJET DU CPSF 

 

Le Comité Paralympique et Sportif Français souhaite s’investir activement au  côté des fédérations dans le 

développement des pratiques para-sportives. Ce début d’année 2019 a été marqué par la première édition 

du programme « La Relève », orienté vers les fédérations Paralympiques afin de détecter les talents de 

demain. En complément de ce dispositif, le CPSF souhaite également accompagner les fédérations 

financièrement au travers d’un appel à projets spécifique orienté sur le développement des pratiques.  

Ce dernier vise à aider nos athlètes, nos clubs et nos structures déconcentrées, selon 4 grandes 

orientations : 

- des actions de découverte des para-sports,  

- des déplacements en compétitions/stages,  

- de la formation,  

- de l’appui aux assistants sportifs. 

 

Plus précisément les initiatives éligibles sont : 

 Réalisation de projets  de  découverte  du paratriathlon orienté  vers  des personnes en situation de 

handicap. Eligibilité : associations, clubs, comités et ligues d’un territoire ultramarin ou de Corse 

membre d’une fédération affiliée au CPSF 

 Appui  au  financement  d'un  déplacement  pour  une  compétition ou  pour  un  stage sur 

l’hexagone. Eligibilité : Athlète licencié sur un territoire ultramarin et qui ne bénéficie d’aucune 

sélection en équipe de France “élite“ 

La Lettre du Réseau Paratriathlon est un outil de partage d’informations à destination des 
personnes œuvrant pour le développement de la pratique du triathlon et des autres disciplines 

enchaînées par les personnes en situation de handicap 

CETTE LETTRE A VOCATION A ETRE DIFFUSEE AUPRES DU PUBLIC EN SITUATION DE 

HANDICAP ET AUPRES DE TOUS CELLES ET CEUX QUI OEUVRENT POUR LEUR 

PERMETTRE L’ACCES A LA PRATIQUE SPORTIVE 



 Appui au financement d'un projet de formation (bénévoles, éducateurs, classificateurs). Eligibilité : 

Educateur exerçant  dans  une  structure  déconcentrée  d’une  fédération  membre dont le projet 

de formation est directement en lien avec les para-sports. 

 Appui  au  financement d’un  déplacement  ou  d’un  projet  de  formation  d’un  assistant* 

(*Personne accompagnant le sportif dans son  action  sportive. Exemple : assistant  Boccia, para tir 

sportif, etc…) sportif pour un athlète ne justifiant d’aucune sélection en équipe de France. 

 

Après étude des dossiers reçus par la FFTRI, les dossiers seront étudiés par le CPSF. L’accompagnement 

financier maximum sera de 1500€ par projet.  

 

Dossier COMPLET à retourner à la FFTRI avant le 15 septembre 2019 

 

 

 

LE CPSF RECRUTE 

 

Le CPSF va se déployer en régions. La première étape de ce grand projet est désormais franchie puisque 

la coordonnatrice nationale des référents paralympiques territoriaux a été recrutée. Le temps 2 du 

déploiement est donc venu : celui du recrutement des référents dans les six premières régions.  

Chacune des régions aura un processus de recrutement propre, qui sera réalisé dans la localité 

d'implantation du référent (le plus souvent celle où est installée le CROS). 

  

Pour en savoir plus 

 

 

PARA COACH ERASMUS PLUS PROJECT 

 

Cette information s’adresse particulièrement aux personnes entraînant ou encadrant des athlètes en 

situation de handicap. 

 

Dans le cadre du projet paneuropéen ParaCoach Erasmus +, des chercheurs de l’Université John Moores 

de Liverpool (LJMU) cherchent à identifier, comprendre et caractériser les entraîneurs spécialisés (nombre 

d’entraîneurs, niveau de formation, …) et les meilleures pratiques en matière d’entraînement d’athlètes 

handicapés. Les chercheurs souhaitent prendre contact avec des entraîneurs et des formateurs 

d’entraîneurs de toute l’Europe. 

 

Le projet vise à améliorer l'apprentissage, la mobilité et l'emploi des entraîneurs sportifs en développant un 

cadre de coaching pour les personnes handicapées. Il s'agit d'un projet Erasmus + soutenu par de 

nombreuses organisations européennes : l'Université John Moores de Liverpool (Royaume-Uni), le Conseil 

international pour l'excellence des entraîneurs (ICCE); le Comité européen paralympique (CPE), le Comité 

olympique néerlandais, l’Institut du sport de Pologne (ISP), le Comité paralympique hongrois (HPC). 

https://drive.google.com/file/d/197ST3cABGAETFAQkQmVI4fkIW-Vg-twY/view?usp=sharing
http://cpsf.france-paralympique.fr/offres-demploi/
http://cpsf.france-paralympique.fr/offres-demploi/


 

Si vous souhaitez contribuer à ce projet  

 

1. Suivez le projet sur http://www.paracoach.eu et faites suivre cette information à votre réseau. 

2. Si vous êtes entraîneur ou formateurs d’entraîneurs, remplissez le questionnaire en ligne (10 minutes 

maximum) en cliquant >> ICI << 

3. Si vous souhaitez participer à une étude de cas permettant d’identifier les meilleures pratiques, veuillez 

contacter l'équipe du projet (C.E.Williams@ljmu.ac.uk) qui vous proposera une interview de 2 heures sur 

skype. 

4. Si vous avez un élément d'actualité sur l'entraînement d'athlètes en situation de handicap qui pourrait 

figurer sur le site Web, n’hésitez pas à contacter notre équipe (C.E.Williams@ljmu.ac.uk). 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 

Tabo Huntley 

C.E.Williams@ljmu.ac.uk 

07980769969 

 

 

CERTIFICAT DE CAPACITÉ EN PRÉPARATION PHYSIQUE MENTION HANDISPORT 

 

Cette formation qui se déroule à l’INSEP concerne les publics souhaitant développer des compétences 

dans un contexte professionnel d'encadrement et d'entraînement de sportifs de haut niveau (HN) ou en 

voie d'accession au HN, et en situation de handicap physiques et/ou sensoriels.  

Ce certificat de capacité de préparateur physique délivré par l’INSEP en collaboration avec la FFH ne 

permet pas la délivrance d’une carte professionnelle nécessaire à un emploi contre rémunération.  

Le titulaire devra posséder un diplôme mentionné dans le code du sport délivré par le Ministère des sports : 

 diplôme professionnalisant dans le domaine de la préparation physique hors BPJEPS tel que : 

DUEPP Lyon, CCPPSH des Creps de Montpellier et Dijon ou équivalent, 

 C2P2 INSEP, d’une licence STAPS mention entraînement sportif ou assimilé 

 OU être Professeur de sport / cadre technique 

 OU entraîneur dont le projet est porté par sa fédération dans le cadre de l'optimisation de la 

performance des athlètes inscrits sur liste et dans sa spécialité 

 ET être inscrit dans un projet d’encadrement sportif (entraînement et/ou préparation physique) dans 

le haut niveau handisport 

La durée de la formation est de 218 heures, dont 60 heures en stage professionnel et 32 heures en FOAD. 

Elle débutera en décembre 2019 et s’achèvera en juin 2021. Les frais pédagogiques sont de 3000 euros. 

 

Pour plus d’information, cliquez ici 

 

 

 

http://www.paracoach.eu/
https://ljmu.onlinesurveys.ac.uk/erasmus-plus-paracoach
mailto:C.E.Williams@ljmu.ac.uk
mailto:C.E.Williams@ljmu.ac.uk
http://www.handisport.org/formation-certificat-de-capacite-de-preparation-physique-mention-handisport/


 

 

 

LE CIO SIGNE UN PROTOCOLE D'ACCORD AVEC LE COMITÉ INTERNATIONAL DES 

SPORTS DES SOURDS 

 

https://www.olympic.org/fr/news/le-cio-signe-un-protocole-d-accord-avec-le-comite-international-des-sports-

des-sourds 

 

http://www.france-deaflympics.fr/les-deaflympics/licsd/ 

 

 

LIGUE AURA : CHANGEMENT DE RÉFÉRENT PARATRIATHLON 
 

Après plusieurs années d’engagement comme référent paratriathlon pour la ligue Rhône Alpes puis pour la 

ligue AURA, Marc Gaviot-Blanc, ne pouvant plus consacrer le temps nécessaire à un engagement de 

qualité, a préféré passer le témoin à Yves LEFEVRE, triathlète de Montélimar. Marc reste néanmoins 

présent pour assurer le passage de témoin. La mission paratriathlon profite de la lettre du réseau pour 

remercier Marc pour son travail, sa rigueur et son honnêteté dans la conduite des projets qu’il a contribués 

à mettre en place.  

 

 

RAPPEL : CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PARATRIATHLON 2019 

 

Le Championnat de France de Paratriathlon 2019 aura lieu le samedi 5 octobre 2019 à Montluçon. 

L’épreuve sur distance sprint (0,75km / 20km / 5km) se déroulera le matin avant les épreuves de la Coupe 

de France de triathlon. 

Les classifications nationales de paratriathlon auront lieues le vendredi 4 octobre toute la journée. 

Pour rappel, l’épreuve du Championnat de France de Paratriathlon 2019 est ouverte à tous les athlètes 

quels que soient leur handicap et leur niveau de pratique. Le classement au titre du Championnat de 

France de paratriathlon ne concerne que les athlètes éligibles aux classes de handicap définies par la 

fédération internationale de triathlon (ITU). 

 

 

 

RAPPEL : BIEN ACCUEILLIR LES PERSONNES HANDICAPEES 

 

L'accessibilité est l'affaire de tous. Les acteurs de l’accessibilité sont présents à tous niveaux et agissent au 

quotidien à la construction d’une cité chaque jour plus inclusive. L’accessibilité est un des enjeux des 

ministères de la Transition écologique et solidaire et de la Cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales, lesquels sont en charge des politiques publiques permettant d’assurer la continuité 

et l’accessibilité, de la chaîne des déplacements. C’est dans ce cadre que le document Bien accueillir les 

personnes handicapées a été élaboré, un document riche. 

 

https://www.olympic.org/fr/news/le-cio-signe-un-protocole-d-accord-avec-le-comite-international-des-sports-des-sourds
https://www.olympic.org/fr/news/le-cio-signe-un-protocole-d-accord-avec-le-comite-international-des-sports-des-sourds
http://www.france-deaflympics.fr/les-deaflympics/licsd/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf


 

 

RAPPEL : CRÉATION D’UN PÔLE DE DÉVELOPPEMENT DU PARATRIATHLON ET 

D’ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE DES PARATRIATHLÈTES DE HAUT NIVEAU 

 

Dans le cadre de la thématique « Sport et Handicap » portée par le ministère des sports en 2018, la FFTRI 

a répondu à un appel à projet qui a été retenu et sera soutenu financièrement par le biais du CNDS. 

L’objectif principale du projet paratriathlon de la FFTRI à Montpellier est de Favoriser l’accès, pour les 

personnes en situation de handicap, aux matériels et infrastructures permettant de découvrir, se 

perfectionner et être évaluées dans les disciplines qui composent le triathlon. 

Le projet comporte deux axes de développement du plan de développement fédéral. Chacun des deux 

axes s’adresse à une catégorie différente de personnes. 

Axe 1 : Découverte et initiation à la pratique  

Axe 2 : Evaluation et accompagnement technique et scientifique des paratriathlètes de haut–niveau et des 

athlètes à potentiel (détection) 

Pour en savoir plus… 

 

 

INSCRIPTION À LA LISTE DE DIFFUSION DE LA LETTRE DU RÉSEAU PARATRIATHLON 

 

Vous souhaitez vous aussi recevoir la Lettre du Réseau Paratriathlon? Envoyez une demande motivée 

(nom, prénom, club, action dans le paratriathlon, formation fédérale, autres formations, etc.) accompagnée 

de votre adresse de courriel à Cyrille Mazure. 

 

Une information à faire passer, une remarque à faire ? 

Contactez Cyrille Mazure, Conseiller Technique National F.F.TRI. 

cmazure@fftri.com 

06.26.98.09.46 

Retrouvez toutes les Lettres du Réseau Paratriathlon dans le centre ressource paratriathlon 

https://drive.google.com/file/d/104Ra1Sn5pY5abbGEDCHMLrvRiHAI2C7f/view?usp=sharing
mailto:cmazure@fftri.com
mailto:cmazure@fftri.com
http://www.fftri.com/medias/centre-ressources

